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• Concevoir une solution logicielle à partir d’un besoin

• Programmer 

• Tester

DÉVELOPPEUR(SE) D’APPLICATIONS

 QUALITÉS REQUISES

À partir d’un cahier des charges rédigé en amont par le client ou 
l’entreprise, il/elle réalise des programmes informatiques avec une 
technique des plus optimisée, pour la conception d’applications 
mobiles. Bien entendu le développeur doit faire attention au 
traitement des données. 

• Licence informatique

• BTS systèmes numériques

• Titre professionnel développeur logiciel

• DUT informatique 

Rigueur

 RÉMUNÉRATION
Salaire moyen brut : 2 486 €
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21%

des contrats sont 
des CDI
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